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Question écrite n° 7326

Texte de la question

M Jean-Jacques Hyest appellel'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les difficultes qui
risquent d'apparaitre en vue de la conclusion du prochain contrat de plan Etat-Region Ile-de-France en ce qui
concerne l'agriculture. En effet, il est a craindre que les propositions d'affectation de credits faites par la Region
Ile-de-France pour un montant de quatre-vingt-dix-sept millions de francs ne soient pas suivies par l'Etat bien
que l'agriculture ait ete completement oubliee dans le contrat de plan precedent. On doit rappeler que
l'agriculture represente en Ile-de-France un potentiel economique important avec pres de 50 000 emplois directs
ou indirects, qu'elle doit poursuivre sa modernisation par la valorisation des produits et que son role demeure
indispensable pour l'alimentation de la population de la region en produits frais notamment. C'est pourquoi il lui
demande comment il va prendre en compte l'importance de cette activite economique afin qu'elle beneficie dans
le contrat de plan de credits suffisants de la part de l'Etat.

Texte de la réponse

Reponse. - Le contrat du plan conclu avec la region Ile-de-France au cours du 9e Plan ne comprenait qu'un
engagement tres faible de la part du ministere de l'agriculture et de la foret. Pour le 10e Plan, les premieres
propositions de mon departement ministeriel atteignent le montant de 23,80 millions de francs, certes encore
eloigne de la demande regionale de 97 millions de francs, mais qui temoigne de la volonte de prise en compte
de quelques problemes specifiques de l'Ile-de-France, notamment la relocalisation et la modernisation des
producteurs maraichers et horticoles ainsi que, les aspects d'amenagements forestiers. Ce niveau represente la
limite des possibilites de prise en compte par l'Etat de l'agriculture francilienne, ce qui n'empeche nullement le
conseil regional d'y consacrer une part superieure a titre de solidarite vis-a-vis d'un secteur economique
subissant de fortes pressions liees a l'urbanisation croissante.
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